
if

"Oil"

Etes-vous eu courent a' 11 y era It d’autres témoins ou d'autre* 
membres?

Q,40

Le Lt G leu A re était le eeul membre. Quand le Lt 'üguâre a pria 
1 * inventaire 11 n* était par seul, 11 était avec le GQHS de la 
ocmpepîle oâ appartenait le soldat Jonthler. I.e ^«S Couet 
apparemment a vérifié avec le Lt Ol|uêre pour l'équipp ament qu'il 
y avait là.

De l'avis de la Oour et du Juge-avocat, il n’est pas néoecsalre 
le se conformer au C«P,U, 85(B).

H. 48

Le témoin ee retire.

.premier témoin) «et raj i ele et, suue"e témoin à 
.barge

SP-48736 0QHcS CtlJST, J
le même serment est Interrogé par la Cour#

• i

Vouler-vous prendre connaissance de 1* pièce "j” et nous dire 
al les déficiences qui y sent Indiquées correspondent exactement 
à oellee sur votre liste?

Q.47

Oui monsieur.K,47

Vouler-vcua le produire nomme pièce "H",

(üne liste d'articles manquant au soldnt Gonthior est lue, 
marquée "il" et vereee au dossier.)

Si Je oomprende bien votre témoignage, c'est que au moment od 
l'accusé est revenu, c'est avec cette liste 1& que voua avet 
déterminé ce qui manquait k l'aoouaé?

Q.46

3.49

:(,49 Oui monsieur.

De l'avis de la Cour et du Juge-avocat, 11 n'est pas nécessaire 
de se conformer au C.P.if, 85 (fl)»

Le témoin re retire.
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